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(54) Bloc de béton de construction de murs par empilement de rangs comportant des stries 
facilitant le décalage des rangs lors de la pose

(57) L’invention concerne un bloc de béton destiné
à la construction modulaire de murs par empilement de
rangs de blocs et décalage des blocs d’un rang N par
rapport à ceux d’un rang N-1 immédiatement inférieur,
bloc du type comportant deux parois latérales (2, 2’) pa-
rallèles et symétriques par rapport à un plan vertical mé-
dian (P), chaque paroi latérale comportant au moins une
cavité dite cavité latérale (4, 4’), une ou plusieurs alvéoles
centrales (3, 3’) étant prévues entre les deux parois la-
térales (2, 2’), grâce à la présence de cloisons centrales
(6) reliant les parois (2, 2’), caractérisé en ce que des

stries d’alignement (S) sont prévues par paire sur au
moins une partie de la hauteur des parois latérales (2,2’),
chaque paroi latérale comportant au moins une paire de
stries (S1,S3), les stries S1 et S3 étant en regard respec-
tivement d’une première et d’une troisième alvéole laté-
rale (4), le décalage entre S1 et S3 correspondant à la
longueur d’un demi bloc , de sorte que une strie (S3) d’un
bloc d’un rang N vienne s’aligner avec une strie (S1) d’un
bloc du rang immédiatement en dessous N-1 et réaliser
entre eux un décalage de un demi bloc.
L’invention concerne également une déclinaison de
blocs et accessoires comportant des stries d’alignement
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